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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La présente proposition de loi a pour objet d' harmoniser les
conditions dans lesquelles les titulaires d'une pension militaire d'invali
dité sont remboursés de certaines de leurs dépenses de santé par les
différents régimes d' assurance maladie-maternité : dans l'état actuel du
droit, les pensionnés rattachés au régime général sont, par une disposi
tion expresse, dispensés de toute participation aux frais, alors que, faute
d'une même exception législative, ceux qui sont affiliés au régime des
non salariés non agricoles continuent d' être assujettis au paiement du
ticket modérateur.

"Rien ne paraît devoir justifier cette disparité de traitement qui, sous
prétexte qu'ils relèvent de régimes sociaux différents, accorde des droits
inégaux à des hommes qui ont combattu et donné leur vie dans les
mêmes conditions. Aussi le présent dispositif transpose- t-il au sein du
régime des travailleurs non salariés non agricoles, l'exemption de ticket
modérateur consentie par le régime général. Importante par sa portée
morale, cette disposition ne devrait cependant entraîner, semble- t-il, que
des effets limités sur le plan financier comme le montre l'examen de son
champ d'application.

Tout d'abord, et la précision est d' importance, les prestations dont
le remboursement est ici envisagé sont celles-là seules qui sont nécessi
tées par les maladies, blessures, où infirmités autres que celles ayant
donné lieu à l'attribution de la pension .

Sont en effet hors de cause les prestations médicales, paramédicales
ou pharmaceutiques qu'appellent les infirmités justifiant la pension :
l'article L. 1 1 5 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre les met intégralement à la charge de l'Etat. La remise
aux intéressés d'un cahier de soins gratuits dispense -ceux-ci de faire
l'avance des frais engagés, tout en leur laissant le choix de leur médecin
et de leur pharmacien.

Les soins qui n'entrent pas dans le champ de l'article L. 1 1 5 sont
en revanche payés par le patient et remboursés dans des proportions
inégales par les différents régimes d'assurance maladie-maternité :
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— les invalides titulaires d'une pension militaire correspondant à
un taux d' invalidité d'au moins 85 % sont, en vertu des arti
cles L. 381-20 et L. 615-2 du code de la Sécurité sociale, affiliés au
régime général, et l' article L. 381-22 de ce même code les dispense du
paiement du ticket modérateur ;

— les invalides titulaires d'une pension correspondant à une
moindre invalidité, mais qui dépendent cependant du régime général,
sont également dispensés du paiement du ticket modérateur par l'arti
cle L. 371-6 du code de la Sécurité sociale ;

— en revanche, les invalides dont la pension correspondant à un
taux d'invalidité inférieur à 85 % et qui sont rattachés au régime des
travailleurs non salariés non agricoles, restent, en l'absence de disposi
tion expresse, assujettis à la participation aux dépenses prévue à l'arti
cle L. 615-15 du code de la Sécurité sociale.

Cette absence d'exemption peut sembler paradoxale, particulière
ment au regard de l'article A. 175 du code des Pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre : celui-ci dispose en effet que
« pour les infirmités n'ouvrant pas droit à l' article L. 115 , les pensionnés
au titre du présent code, assurés sociaux, sont dispensés à titre personnel
de la participation aux frais médicaux , pharmaceutiques et autres mis à
la charge des assurés malades ou invalides ». Mais l'administration,
s'appuyant sur une délibération déjà ancienne rendue par le Conseil
d'Etat sur un sujet voisin, limite la notion « d'assurés sociaux » aux seuls
affiliés du régime général .

Il vous est donc proposé, par l'adoption de la présente proposition
de loi, de supprimer cette disparité de traitement.

L'article premier complète l'article L. 615-15 du code de la
Sécurité sociale par un nouvel alinéa qui écarte les titulaires d'une
pension militaire d'invalidité affiliés au régime des non salariés non
agricoles de l'application des dispositions relatives au ticket modérateur.

Article d'équilibre, l'article 2 prévoit que les dépenses résultant de
cette exemption seront couvertes, à due concurrence, par une augmenta
tion de la part de la contribution sociale de solidarité des sociétés
instituée par la loi n° 70-13 du 3 janvier 1970. Cette contribution est
destinée à compenser les conséquences sur les régimes de protection
sociale des travailleurs indépendants du mouvement de salarisation de
leurs ressortissants. Le produit de cette contribution est réservé aux
régimes de non-salariés non-agricoles. (C.A.N.A.M. , O.R.G.A.N.I.C.,
C.A.N.C.A.V.A., C.N.R.E.B.T.P. ).
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Imprimerie du Sénat

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

L'article L. 615-15 du code de la Sécurité sociale est complété par
l'alinéa suivant :

« Les dispositions du présent article du code des Pensions militai
res d' invalidité et des victimes de guerre ne s'appliquent pas aux
invalides titulaires d'une pension d' invalidité à un taux inférieur à 85 %,
quelle que soit l'origine de l' infirmité . »

Art. 2 .

Les dépenses résultant des dispositions de la présente loi seront
couvertes, à due concurrence, par une augmentation de la part de la
Contribution sociale de Solidarité des sociétés instituée par la loi
n° 70-13 du 3 janvier 1970 reversée au régime des non-salariés non
agricoles .


